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ter on vendre en toute liberté vins, eaux-de-vie et tabac.
Archives du Canada, à Ottawa.
24 août 1684 — Ordonnance qui, en conformité de 

l’ordre du roi du 10 avril 1684, défend au sieur Aubert de 
la Chesnaye de faire la traite au Bic et dans aucune partie 
de la ferme de Tadoussac nonobstant sa concession.

Archives du Canada, à Ottawa.
10 octobre 1684 — Ordonnance qui enjoint aux habi­

tants de rapporter les fusils qui leur ont été prêtés ainsi 
que les canots, bateaux et épées.

Archives Provinciales de Québec ; Archives Judiciai­
res de Montréal.

10 octobre 1684 — Ordonnance qui, en conformité de 
l’arrêt du Conseil d’Etat du roi du 15 avril 1684, enjoint 
à ceux qui se prétendent nobles et prennent la qualité 
d’écuyer de remettre leurs titres, etc., etc.

Archives Judiciaires de Québec, Insinuations de la 
Prévôté, cahier 1er, folio 480.

20 décembre 1684 — Ordonnance qui défend la traite 
sans permissions ou congés.

Archives du Canada, à Ottawa ; Archives Judiciaires 
de Montréal.

23 février 1685 — Ordonnance contre un habitant de 
Boucherville qui refuse de donner le pain bénit.

Archives du séminaire de Québec.
26 février 1685 — Ordonnance qui défend aux parents 

de fournir des marchandises à leurs enfants qui font la 
traite avec les sauvages.

Archives Judiciaires de Montréal.
5 mars 1685 — Ordonnance qui fait défense à toutes 

personnes de porter ni de se servir d’argent et lettres de 
change pour les traites.

Archives Provinciales de Québec, dans un carton inti­
tulé Copies d’ordonnances des Intendants.


